
Accueil Familial  
Thérapeutique

Service communication EPSM Sud Bretagne - juin 2023

02 97 02 47 75 
emrehab@ch-charcot56.fr 

7 jours/7 
de 9h à 16h50

AFT

Professionnels   
à vos côtés
• 1 médecin psychiatre  
• 1 cadre de santé 
• 4 infirmiers 
• 1 infirmier en pratiques avancées (IPA)
• 2 aides soignantes  
• 1 assistante-médico-administrative 
• 1 ergothérapeute 
• 1 assistante sociale 
• 1 psychologue – neuropsychologue
• 2 assistantes familiales

Flashez ce code 
pour accéder au 
livret d’accueil !

Adresse 
Centre Louis Le Guillant
Avenue Prat Er Mor
56600 Lanester



Parcours de soins
Chaque patient entrant dans ce dispositif dispose d’un 
projet personnalisé de soins, validé par l’ensemble des 
protagonistes. 

Dispositif
L’AFT est une alternative à l’hospitalisation complète.
Il permet l’évaluation en milieu ordinaire dans un environ-
nement familial, des habilités sociales du patient (en ma-
tière d’hygiène, d’observance du traitement, de gestion du 
temps et de la participation aux actes de la vie quotidienne, 
des capacités relationnelles …). 
L’Equipe Mobile de Réhabilitation Psychosociale (EMR)est 
référente de ce dispositif.

Agrément
L’EPSM Sud Bretagne a un agrément pour cinq familles.

Missions
L’AFT consiste en l’accueil et la prise en charge de per-
sonnes adultes majeures souffrant de troubles mentaux 
stabilisés dans des familles d’accueil, sous le contrôle et 
la responsabilité du Directeur de l’EPSM Sud Bretagne. 
Son but est de permettre aux patients de s’investir dans 
un projet thérapeutique individualisé, de retrouver un 
équilibre psychique et d’évoluer vers une plus grande 
autonomie dans un milieu familial stable, en vue d’une 
réadaptation et d’une réinsertion sociale afin d’obtenir 
la meilleure qualité de vie possible en tenant compte 
de la pathologie.

Pôle de psychiatrie adulte

La dimension thérapeutique de l’Accueil Familial Thé-
rapeutique (AFT) réside dans un processus de réhabili-
tation au cœur de la famille. La dimension familiale est 
l’outil majeur pour travailler des objectifs de réhabili-
tation. 

Indications
 � Personne domiciliée sur le territoire de santé n°3, stabi-

lisée nécessitant une approche rassurante en continue ;
 � Évaluation au sein d’une structure familial des capacités 

dans la vie quotidienne ;
 � Préparation et construction d’un projet de vie : Accueil 

Familial Social (AFS), dispositif logement partagé... ;
 � Accompagnement vers un retour à domicile après une 

hospitalisation longue.

Famille d’accueil

Statut
L’Assistant Familial Thérapeutique a le statut de salarié de l’EPSM 
Sud Bretagne et signe un contrat de travail de droit public. Pour 
remplir pleinement sa mission, il suit des stages de découverte, 
des formations et participe à des réunions de travail. 

Missions
L’assistant familial thérapeutique qui accueille à son domicile le 
patient :
• contribue à son insertion dans son environnement familial 

et social,
• assure ses besoins de premières nécessités et de confort,
• agit dans le respect, est tenu au secret professionnel et à la 

discrétion au regard de sa vie privée, 
• participe au projet thérapeutique élaboré par l’équipe pluri-

disciplinaire et s’engage à le respecter, 
• suit les prescriptions thérapeutiques,
• participe aux réunions organisées par l’équipe pluridiscipli-

naire,
• répond favorablement aux demandes d’entrevue sollicitées 

par le médecin psychiatre référent ou tout autre membre de 
l’équipe pluridisciplinaire.

Analyse de la demande
Rencontre entre l’équipe demandeuse, le patient 

l’EMR et l’assistant familial

Elaboration du Programme Personnalisé  
de Réhabilitation (PPR)

Collaboration entre l’équipe mobile, le patient, les 
partenaires référents ainsi que la famille.

Validation du projet par le médecin référent EMR

Accompagnement personnalisé 
Selon la méthode du « case management » avec 

les objectifs à réaliser.

Évaluation 
 Bilan réalisé selon les objectifs à 1, 3 et 6 mois 

avec réajustement du PPR si besoin. 
Fin de séquence et accompagnement vers le projet 

de vie de la personne


